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COHSTiTUTiON ET REGLEMENTS

—DE-

I^'Union $t. Joseph

DE-

ST-HYACINTHE.

[Fondée le 29 Septembre 1874]

OoNsnruÉB par Acte du PariiEMEnt de Québec.

ST. HYACINTHE:
DÈS PliESSES À VAPEUR DE ' IiA TRIBUNE ?»

1890.
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Acte coiif-tituant en corporation *' T Union
8aint-Joseph de St-llyacinthe. '^

[Sanctionné le 12 juillet, lSb8.]

A TTENDU qu'il existe dans la ville de St-Hya-
-^clnthe une association connue sous le nom do
** l'Union Saint-Joseph de St-Hyacinthe,"organK
sée dans le but de porter secours à ses membres
devenus incapables de travailler, par suite de ma-
ladie on d'accident, et de payer certaines indemni-
tés aux veuves, aux enfants ou aux héritier» des
membres décédés

;

Attendu qu'il est devenu nécessaire au bon fonc-
tionnement et à la prospérité de cette association
qu'elle jouisse desd)oits, privilèges et attributions
d'une société constituée en corporation

;

Attendu que les membres de cette association
ont demandé, par leur pétition présentée à la lé-

e;islature de cette province, qu'elle soit constituée
en corporation, et attendu qu'il est à propos
d'accéder à leur demande ; A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et (lu consentement de la

Législature de Québec, décrète ce qui suit :

I, N. Arthur Boivin, Joseph Benoit, Bénoni
Labonté, fils, ainsi que les autres personnes qui
soat actuellement membres de cette association

ou qui le deviendront à l'avenir, eonformépaent
aux dispositions du présent acte et aux règlements
faits conformément à ses dispositions, soilt par le

présent constitués en corps politique et corpora-
tion, sous le nom de V * 'Union Saint-Joseph de
St-Hyacinthe."

^p



2- Sous ce nom, la corporation aura succes-

sion perpétuelle, pourra ester en justice,/ soit en
demandant, soit en défendant, exercer tous les

pouvoirs généraux dont les corporations sont revê-

tues, eu égard toujours aux dispositions du présent

acte, et sous ce nom, elle pourra en tout temps
à l'avenir, en vertu de tout titre légal, contrac-

ter, s'obliger, acheter, acquérir, accepter et rece-

voir à titre gratuit ou onéreux, entre vifs ou à
cause de mort, avoir, posséder et faire Valoir

toutes actions, débëutures et effets quelconques,
tous ténements et héritages, toutes propriétés

foncières, mobilières et immobilières sis et situées

dans la province de Québec, nécessaires à son
usage et à son occupation actuels; les louer, hy-
pothéquer, vendre, échanger, aliéner ou autrement
en disposer, en tout ou en partie, dé temps à

autre et selon que les circonstances Téxigeront
pour son avantage, et en acquérir d'autres à leur

place pour les mêmes tins, sauf que le revenu net

et annuel des imraeuble3 possédés, en aucun
temps, par cette corporation n'excédera pas la

somme de quatre mille piastres.

3- I^^s propriétés mobilières et immobilières,

les créances, droits et réclamations quelconques
appartenant à l'association, les souscriptions ou
contributions, amendes ou pénalités, dues à cette

dernière, en vertu d'aucun de ses règlements par
toute personne liée par ces règlements lors de
la mise en vigueur du présent acte, sont dévolus
à la corporation; mais celle-ci sera chargée d«a

toutes les dettes et obligations de l'association^,

et leslmembres de cette corporation ne seront pas
tenus personnellement responsables de ces obliga-

tions.



V ~5-
4- Lef statuts et règlements de rassoeiatîon,

ou leur» amendements, qui seront en vigueur lors
d« la passation du présent acte, s'ils sont compa-
tibles avec les dispositions de cet acte et les lois
delà province, seront les règles, statuts ou règle-
ments de la corporation constituée par le présent
acte, jusqu à révocation ou amendement, confor-
mément à l'acte corporatif.
Les officiers actuels de l'ascociation seront ceux

de la corporation, et restf^ront en fonction iu«-
qu à ce que d'autres soient élus suivant les rè-
glements de la corporation pour les remplacer.

6. Les trois quarts des membi-es de la corpo-
ration présents aune assemblée générale,teuue ou
convoquée conformément à ses règlements au-
ra piem pouvoir et autorité, en tout temps, de
faire et établir les règles, statuts et réglementa
qu elle jugera utiles et nécessaires aux ini<$rêts
et au gouvernement de cette corporation, à l'ad-
ministrai ion de ses biens et affaires, à l'admis-
sion et à l'exclusion des membres, à la fixation
des contributions mensuelles et aui^res qui seront
payées par les membres, à la valeur des bénéfices
qui pourront être accordés et payés aux membi es,
ainsi qu a leurs veuves, orphelins ou héritiers, et
à toutes autres choses ayant rapport à la corpo-
ration, et d'imposer par ces règlements toutes
amendes ou pénalités n'excédant pas cinq pias-
tres pour leur infraction

; de les changer, amen-
der, abroger et remplacer par rt au^es, en tout
ou en partie, de temps à autre, ainsi que ceux de
a dite association qui seront en vigueur lors de
la passation du présent acte.

Cette majorité pourra aussi faire, exécuter et
administrer toutes et chacune des autres affaires
et choses ayant rapport à la corporation, à sa
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r<^gle et à son a<i mi nistration, en ce qui pourra

être de son ressort, eu égard nëanraoins aux
statuts, stipulation^^, dispositions tt réglenaents

prescrits et établis à l'avenir, sauf que tous

les règlements que fera ainsi la corporation ne
devront, en auc«n cas, être contraires aux dis-

positions du prJstnt acte, ni aux lois en ;igueur

dans la province.

Q Les membres de cette corporation ou la ma-
jorité d'entre eu^ auront le poutoir de nommer
les procureurs, administrateurs, otHciers, délé-

gua» et serviteurs qui pourront être requis pour
radministration de ses biens et la régie et ges-

tion convenables de ses affaires, et de lenr al-

louer respectivement une rémunération convena-
ble et raisonnnable ; et tons officiers ainsi nom-
mép pourront exercer, pour la bonne gestion et

administration des affaires de la corporacion, les

autres pouvoirs et autorité qui pourront leur être

conférés par les règles et règlements de la cor-

poration.

Y, Les rentes, revenus et profits de la corpo-

ration seront affectés et employés exclusivement

au secours et au soutien des membres, de leurs

veuves, orphelins ou héritiers, à l'acquisition

d'immeubles, à la construction et à la réparation

des bâtisses et à tous autres objets nécessaires

aux fins de la corporation, et au paiement des

dépenses qui pourront être faites légitimement
pour les objets qui ont rapport aux lins susdites.

3. La corporation pourra, en tout temps, à
l'avenir, à défaut de paiement, réclamer judici-

airement devant tout tribunal civil compétent et

en son nom corporatiif toutes souscriptions ou
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sommes d'argent, droits mobilier.» ou immobiliers

et réclamations quelconques, appartenant à la

dite association, ou qui, dans la sui»^e deviendront
dus et appartiendront il la corporation constituent

par le présent acte.

Les livres, registres, règlements, archives et

autres documents ou p?-piers de l'association ou
corporation, ainsi que les copies ou extraits d'i-

eeux, certifies vrais par l'officier en charge, se-

ront reçus comme preuve prima fade de leur

contenu dans . utes les cours de jusiice et dans
toute poursui . ou procédure civile.

. Tout membre pourra néanmoins se retirer de

la dite asso^ ation, en tout temps, en se confor-

mant à ses lègleraents alors en vigueur.

9, Nulle personne étant habiîxi à être témoin
dans une instance ou poursuite h laquelle la cor-

poration sera partie, ne sera censée inhabile à

l'être, parce qu'elle sera membre ou officiftr de

cette corporation.

10. I^G bureau principal et siège de

i la Corporation se tiendradans la ville

ics affaires

delà Corporation se tiendradans la ville de Saint-

Hyacinthe, et les assemblées régulières, géné-

rales ou autre?, convoquées conformément aux
règlements de la dice association, auront lieu

dans ladite vide de Saint- ITyacinlhe.

Il, Nulle somme d'argent accordée parla cor-

poration en vertu de sa constitution ou de quel-

ques-uns de ses règlements, à titre d'aide ou^ de

secours à ses membres incapables de travailler

par suite de maladie ou d'accident, ou aux veuves,

aux orphelins ou aux héritiers des membres dt-
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cédés, ne sera sujette à saisie, soit avant, soit
après jugement.
Kien en la présente section ne doit porter at-

teinte en quoique ce soit au droit de tout créan-
cier, par rapport à une somme due par la corpo-
ration à quelqu^un de ses membres, en consé-
quence d'un contrat ou d'une entreprise concMe
entre la corporation et tel membre.
12. Chaque année, dans les premiers vingt

jours de la session, la corporation fera à la lé-
gislature un rapport indiquant l'état général de
ses affaires.

13. Cet aoLe entrera en vigueur le jour dé sa
sanction.

. ) . !.

-){-

\
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—DE-

LiiiioiistJo!eiiii"St

CONSTITUTION

ART. I—No77i de la Société.

La Société fondée par cette Constitu-

tion se nomme ''Union St. Joseph de St.

Hyacinthe ".

ART. I[

—

Qualllês des membres.

1. Pour devenir membre de cette asso-

ciation, il faut que l'aspirant ait atteint

Tâge de vingt ans et qu'il ne dépasse pai

celui de quarante- cinq.

2. Qu'il soit Canadien- Français ou re-

connu comme tel.

3. Qu'il soit Catholique Romain, regu-
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lièrement fidèle à ses devoirs et remplis-
sant l'obligation pascale.

4. Qu'il n'appartienne à aucune société
secrète ou autre association ini prouvée
par l'Eglise.

5. Qu'il soit connu pour jouir d'une
bonne réputation et d'une sobriété chré-
tienne.

6. Qu'il appartienne à Ja classe travail-
lante, toute *' classe professionnelle ex-
ceptée".

7. Qu'il réside dans les limites actu-
elles du diocèse de St Hyacinthe.

ART. III—Admmion des Membres,

1. Toute personne jouissant des quali-
tés désignées dans l'article II, peut a-
dresser au Comité de Régie, la demande
d admission suivante, signée par lui ou
consentie en présence, soit du Curé de
1 endroit où il réside, ou de deux per-
sonnes faisant déjà partie de la société.

A Mesùeurs les Pnsidents et Membres du
Comité de Régie de V llninn St Joseph

.
de St Hyacinthe,

J e so u ssigné
*^ge de ans; demeurant à '.'.'..,.

depuis ans; exerçant depuis deux
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années consécutives la professsion de
; né et élevé dans la religion

Catholique Romaine; jouissant d'une ré-

putation et d'une sobriété chrétiennCjrégu-
lièrement fidèle^à mes devoirs et remplis-
sant l'obligation pascale; ne faisant par-
tie d'aucune société secrète ou autre- as-

sociation im prouvée par l'Eglise, de-
mande par la présente à être reçu Mem-
bre de l'Union St Joseph de St Hyacinthe
sur la recommandation du (ou des) té-

moins ci-dessous.

Je déclare m'engager par avance et sur
mon honneur à remplir toutes les obliga-
tions qu'imposent aux sociétaires la Cons-
titution et les Règlements de votre société.

En foi de quoi j'ai signé la présente de-
mande en présence de

qui signé après moi.

[Membres

1'!!!!!!!!!!!!!"!!!!!!!.! 13**cuTé à

La société se réserve, après réception
de cette demand-e et de Texamen médi-
cal, les délais que le Comité de Régie ju-
gera nécessaires pour connaître les anté-
cédants de l'aspirant. Tous les membres
sont ten 3, dans Pinlérêt de la société, de
s'enquérir de la conduite du dit aspirant,
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et d'en notifier ceux chargés de voterpour ou contre son admis"sion en con-
science

^
2. Un gage d'admission devra en mêmetemps être déposé, ainsi que le certificatd un médecm de la société,lesquels seront

détermines par un règlement spécial
3. Lf

tin secret

a réception sera ballottée au scru'

4. Ii aspirant ne sera reçu que sur le
vote, en sa feveur, des trois quarts dmembres présents à ii

les

lière dn Comité de Révegi«
ne assemblée régu-

ART. IV

Chaque nieuibre r)iiie une cotisation
mensuelle fixée i)ar les Règlements,.

ARÏ. V.

Les officiers sont : un Rrésident, un 1er
Vic^e- Président, un 2me Vice- Président,
-un Secrétaire-Archiviste, un Assistant Se-
crétaire-Archiviste, un Collecteur-Tréso-
ner, un Commissaire-Ordonnateur et un
Aseistanf-Cr in Tnî«co;v«>.n../q,.— i...„
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k^^:ï,\l 'Comité de Réyie.

Le Comité de Régie se compose de
douze membres, et est chargé dePadmis-
sion et de l'exclusion des membres, et de
toute autre affaire généralement quelcon-
que à lui confiée par les Règlements ou
par décision spéciale de la Société réunie
en assemblée. Le quonnu est de sept
membres.

ART. Nll—Formatloa du Comité de Bégie^

1. Les membres du Comité de Régie
seront élus tous les ans, aux assemblées
.régulières des premier dimanche d'avril
et d'octobre, par moitié chaque semestre,

2. Un ou plusieurs candidats peuvent
être nommés pour chacun des sièges à
remplir, pourvu qu'ils soient présents ou
qu'ils aient donné leur consentement par
écrit.

,
3. L'acception est facultative tant que

la nomination n'est pas mise aux voix.
4. Les membres élus entreront en fonc-»

tion aussitôt après leur élection.

5. Celui qui réunit le plus de voix au
scrutin est déclaré élu.

charge est rééligible. .
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Afl ,^"f.''V'®™^''®'-^« ce comité ne peutÔtre destitué que sur une motion spécial

lILr^' T^f" ^^^^^ à ™« séance régu-lière avant d'être prise en considératK
8 Quand un siège devient vacant poïr

ïemnHV1!;i,^"'i-T*î"*''
'^'^ Procède à lereniphr immédiatement et par le mêmemode que pour l'élection génémle "'

/t/'J^"*^. ."? membre du Comité auraété destitué à uno assemblée généralepour des raisons agréées de la maStédes membres présents, il devra laïïrimmédiatement son siège, soi?s peine

]J^h^^^ assemblées mensuelles pour,les é ections, lorsque l'ordre du jSur •

Se et Tn,ff, T'-'^/'' ^«^ ^^"^'^^ di Ré:

lé t p"?'>^'^'? ^^« officiers.sera appe-

ra remplacé par le Chapeïaîn^qiïï'prési:
iblee jusqu'à l'installation du

dera PasseinL
Président élu; en l'absence du chapelain,
ja«.ciéte nommera un Président pro-îm-

ART. VlU-Eleetion des Officiers.

1. Aussitôt que le Comité de Réffifl au-ra ('te lormê ou complété de la m^ière
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indiquée dans l'article précédent, ses
membres procéderont au choix, parmi
eux,des officiers pour les feix mois à cou-
rir, en suivant pour telle élection, la cou-
tume établie.

2. Ainsi choisi^, les officiers resteront
en charge jusqu'à l'expiration de leur ter-
me d'office, ou jusqu'à leur remplacement
comme officiers, ou encore jusqu'à révo-
cation de leur commission par la majo-
rité du Comité de Régie.

3. Les fonctions de tout officier régulier
ou extraordinaire seront gratuites tant
qu'il n'en sera pas décidé autrement par
la société réunie en assemblée mensuelle.

ART. IX—Finance ou fonds de Société,

1. Les fonds de la Société se divisent
en : Fonda de Réserve et Réserve mensuelle,

2. Les fonds de Réserve seront déposés
à la Corporation Episcopale Catholique
Romaine du diocèse de St Hyacinthe-
pour être placés par son procureur dans
une banque à St Hyacinthe ou sur prêt
hypothécaire accepté par la société, sous
la

; sauvegarde de la dite Corporation
Ijpiscopale.

3. L'argent ne pourra être ainsi placé
à la dite Corporation Episcopale ou sous
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sa sauvegarde, gans que son procureur
s-engage à ne livrer le dit argent ou par-
lie d'icelui que sur un ordre de la so-
ciété, lequel devra être signé séance
tenante par le Président et le Secrétaire-
Archiviste.

4. Les fonds de Réserve Mensuelle seront
déposés dans une banque à St-Hyacinthe
au nom de la société, et seront exclusive-
ment tenus en disposition pour payer
les dépendes d'admini&tration et les di-
vers bénéfices strictement prévus par les

règlements, la société se reservant la
responsabilité de toute dépense contin-
gente en harmonie avec l'art. XI de la
présente Constitution, mais dont la pré-
vision ne serait pas déterminée par les
Règlements. Deux fois par année, aux
jours àlui fixés pour faire rapport sur
les affaires de la société,il sera enjoint au
Comité de;Régie de porter au Fonds de
Réperve les tépargnea accumulées pén*
dant les derniers; six mois, moins la
somme de ($500) cinq cent piastres pour,
réserve du semestre suivant.

5. L'argent ne i)ourra être ainsi déposé
au nom de la société sans que les direc-
teurs de telle banque s'engagent â ne
livrer le dit argent ou partie dHcelui
que sur un chèqlie ou ordre formulera
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cet effet, et signé en couiifé par le Prési-
dent, le SecrétHire-Archivisto t^t le Tréso-
rier.

6. Aucune dépense extraordinaire ne
peut être autorisée sans le consentement
de la majorité des membres présents à
une assemblée régulière de la Société.

7. Aucun membre u*a le droit de con-
tracter une obligation quelconque au nom
de la Société sans l'autorisation de la So-
ciété elle-même.

8. A l'assemblée générale uiensuelledes
mois d'avril et d'octobre, la Société nom-
mera deux de ses membres pour visiter et
examiner les livres des divers officiers de
la Société : cet examen se fera quand et
de la manière qu'ils jugeront utile ou con-
venable, et les ruditeurs feront rapport
par écrit dé temps en temps, au moins
deux fois par année, avant leur sortie de
charge.

ART. IL—Memhres^ en défaut.

1. Tout membre cessant de faire partie
de la Société, pour quelque cause que ce

1 soit, perd le droit à ses déboursés.
2. Quand un membre néglige pendant

JJ^uatremois^de payer ses contributions, le

I
uoraUé de R%ié pourra rayer son nom de
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]a liste dtis membres, sans antre avis
;

il perdia par le fait qu'il aura été ra
ses droits à tout déboursé.

3. Tout membre qui, ^0^^^ ^^^e^nir son
admission dans la Société, se sera servi de
manœuvres frauduleuses, soit en affirmant
faussement ses qualités comme aspirant,
soit en trompant la dite société sur son
état de santé ou ses antécédents, sera ex-
pulsé.

4. Tout membre qui aura compromis
l'honneur, la dignité ou les intérêts de la
Société, ou qui ne se trouvera plus dans
les conditions voulues par l'Art. II,seGtion
3, 4 et 5 de la présente Constitution, ou
qui en enfreindia quelqu'arlicle, sera ex-
pulsé.

5. Tt)ut membre adonné à l'usage immo-
déré des boissons enivrantes, réputé avoir
de mauvaises mœurs, tenant autrement
une conduite déréglée ou contraire aux
dispositions de la Constitution ou des Rè-
glements, sera averti par le Comité de Ré-
gie de changer immédiatement de con-
duite

;
s'il ne change pas, il sera expulsé.

6. Quand la Société est en corps, et
qu'un ou plusieurs membres s'enivrent de
lagon à se faire remarquer, le coupable
doit navei* iin<^ i^impnH^ Ho ào r\/M,». ir» ^««

mière olîenFe et est expulsé à la seconde.

iSWCBsasj'^^j^ft^-^^^^y'y^wfgg^iigg^is^^
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7. Toute plainte portée contre un niem-
bre en vertu de la Constitution ou des Rè-
glements, devra élre produite par écrit de-

vant le Comité de Régie, si ce dernier

n'en a déjà pris l'initiative, et signée de-

trois membres de la Société,

8. Aucun membre ne sera expulsé' de ia^

Société (si ce n'est dans le cas prévu par

la section 2 du présent article) qu'après

avoir reçu avis de l'accusation portée-

contre lui et obtenu le délai d'un moisr

pour préparer et présenter sa défense : à

défaut par lui de répondre pendant ce

temps, il sera procédé à son expulsion jjar

résolution à la majorité des membres pré-

sents à une assemblée régulière du Comi-
té de Régie. Le rapport motivant tel!e.

expulsion sera inséré dans le Registre or^'

dinaire des délibérations , et une copie f^ik

sera transmise au membre exclu.

ART. Xl-^But de la Société.

Le but de la Société est d'établir un
fonds ou caisse commune, moyennant des
cotisations déteripinées par les Règle-
ments, afin de subvenir, par ce moyen,
aux besoins de chaque sociétaire, dans les
cas de maladie, d'infirmité ou autres tir*

tances nrévues mv Ips R^fî^lements.pa: ^gJ



iO-

Lebje Dut moral et religieux de la Société est

de s^édifler et de se soutenir réciproque-

ment, dans Paccomplissement des devoirs

de la Religion.

ART. XII—Bannihre.

L'Union St. Joseph de St. Hyacinthe, à
St. Hyacinthe et dans tous les endroits où
elle comptera au moins ciuquante mem-
bres, aura sa bannière ou drapeau ; et tout

membre, intéres^;é directement, par le lieu

de sa résidence, à l'achat ou à l'entretien

de telle bunniêre ou drapeau, sera tenu
d'en soutenir la dépense par une cotisation

spéciale également répartie. *
•

ART. XIII—Exidence de la Société.

m 1. La Société ne pourra se dissoudre,

tant que huit membres y adhéreront.

2. Avant de se dissoudre, elle devra ap-

peler une assemblée extraordinaire à cet

effet, par la voix des journaux de la lo-

ralité,pendant un mois accompli précédant
la ditt: assemblée; la dite annonce devant
'ùctitionner Theure, la date, le lieu et ïe

but de rassemblée.

aH mm amm 'm



~21—

ART, XIV—Droite ré^e^vh par la Société,

1. Dans les temps d'épidémie, de guem,
ou si les obligations devenaient trop dis-

proportionnées avec ses ressources, Ja So-

ciété se réserve le droit de suspendre les

deux tiers de tout bénéfice.

2. Pour que ceite suspension ait force

de loi, il devra en être fait motion par

écrit, remise au Secrétaire-Archiviste, et

la dite motion ne pourra être votée qu'à

une assemblée extraordinaire convoquée
à cet effet. L'avis devra dire la raison de

la 'convocation de telle assemblée, et la

dite motion ne pourra êtr^ adoptée .que

par la majorité des membres présents.

3. Tou( membre devra se conformer aux
cbangements qui pourraient être faits dans

la Constitution ou les Règlements.

ART. XV—Dispositions Réglementaires.

La Société pourra établir en aucun
temps toute disposition règlementairedans

son intérêt, dans les fins et en harmonie
avec le texte de la présente Gonsli^.utiou.

ART. XVI—A nendemenis.

1. Toute motion aymt pour but d'à-
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mender quelqu'article de là présente Cons-
titution, devra être présentée par écrit sé-

ance tenante, lue à cette séance, et sera
discutée et votée à la séance suivante.

2. Aucun amendement à la présente
Constitution ne pourra être adopté qu'à
une assemblée générale mensuelle, et sur
le vote en faveur du dit amendement, des
trois qnartsdes m ^mbres^présents à la dite

«»ssemblée.

ART. I - A'isemblêe.i.

Les assemblées régulières de la Société
ont lieu le premier dimanche de chaque
mois, à 7 heures du soir depuis le premier
Octobre jusqu'au 31 Mars inclusivement,
et à 7è heures du 1er Avril jrsqu'au der-
nier Septembre.

2. La nature des affaires à traiter im-
pose à chaque membre, dans son intérêt,

l'obligation d'assister à toutes les assem-
blées de la Société; et personne ne peut
prétexter ignorance des décisions prises
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îsente
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et sur
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OU des amendements adoptés à la Consti-

tution ou aux Règlements, excepté les ab-

sents qui en seront notifiés aussitôt après

leur adoption.

3. Le Président, sur la réquisition du

Comité de Régie ou de douze membres,

peut et doit convoquer une assemblée ex~

traordinaire d-^ la Société, soit en faisant

donner un avis au domicile de chaque

membre dans les limites de la cité de St.

Hyacinthe, soit en faisant déposer le dit

avis au bureau de poste.

4. Le quorum des assemblées ordinai-

res et extraordinaires est de douze mem-
bres.

ART. II— Davoirs du Président

société

haque
emier
ment,
u der-

er im-
ité rêt,

issem-

\ peut
prises

1. Le Président préside les assemblées

de la Société, y maintient Tordre et la

convenance.
2. Il veille à ce que les officiers et tous

les membres de chaque comité s'acquit-

tent de leurs devoirs. ^
«

3. Il nomme tout officier temporaire à

la nomination desquels la Société ouïe
^Comité de Régie n'a pas pourvu ; et, aux
sorties en corps de la société,il choisit les

porteurs de bannières, drapeaux et ru-

bans, les quêteurs et règle tout ce qui
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regarde l'organisation des sorties.
4. Lorsqu'il e.st nommé dans un co-

mité, il le préside de par droit.
5. Il proclame le résultat du ballotage

et toutes les autres décisions de la so-
ciété.

^
6. Il ne prend part à aucune discus-

sion, et ne fait, ni ne seconde aucune mo-
tion sans laisser son siège.

7. Il ne vote que dans le cas de par-
tage égal des voix.

8. Il est chargé des funérailles des
membres, et doit faire informer les so-
ciétaires du jour des funérailles, ensui-
vant la même méthode que pour la con-
vocation des assemblées extraordinaires.

ART. III,—'Devoirs des Viee-PrésidenU,

1. Le 1er Vice-Président en Fabsence
du Président, ou le 2me Vice-Président
en l'absence des deux autres, remplace
le Président au fauteuil, et a les mêmes
devoirs à remplir et les mêmes droits que
le Président.

2, En l'absence du Président et des
Vices-Présidents, le Comité de Régie
choisit parmi ses membres un Président
temporaire.

'esp(

dans

e.

mÊsmimmmmim
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RT. IV.—Devoirs du fSocrétaire 'Archiviste,

1. Le Secrétaire-Archiviste tient le

'égistre des procès-verbaux de la so-

ciété.

2. Il constate le nombre de membres
)résents aux assemblées de la Société, la

^)résence et le nom des membres des co-

Uiitésà chacune de leurs séances.

3. Il inscrit le nom, l'âge, le genre
l'occupation et la résidence d'un aspi-

rant, et il exige de celui qui se présente,

e certificat d'un médecin de la Société,

e versement du gage d'admission, lequel

st remis à l'aspirant moins 25 centins si

e dit aspirant est refusé.

4. Il fait partie de tout comité nommé
}>ar la Société et doit faire le rapport des

dits comités, lequel rapport ne devra être

adopté que par motion.

5. Il doit laisser son livre de registre

[Ouvert et accessible, à chaque séance,aux
embres de la société.

6. Il lit, écrit et expédie toutes les cor-

espondances de la société.'

7. Il tient le dossier de toutes les cor-

espondance qui doivent être conservées
dans les archives de la Société.

8. Eu sortant de charge, il remet à son

*
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successeur, et en bon ordre, tout ce qu'il

a appartenant à la société.

ART. V.—Devoirs de VumistanUSecrHaire"

Arehivisfe.

1. L'Assistant partage avec le Secré-
taire-Archiviste Icb obligations à remplir
et le remplace en cas d'absence ou d'in-

capacité.
2. Il mettra à exécution les divers

Règlements que pourra faire la société

au sujet de la Bibliothèque.

ART VI—Devoirs du Collecteur- Trésorier,

1. Le Collecteur-Trésorier devra four-

nir, aussitôt que nommé, deux cautions

réputés solvablos, lesquels seront respon-
sables pour lui jusqu'à concurrence de
($200) deux cents piastres chacunj'un à

défaut de l'autre ouïes deux conjointe-

ment si nécessaire.

2. Il devra tenir au moins quatre séan-

ces de collections par mois, de deux
heures chacune,6avoir : le vendredi et le

samedi dans l'avant dernière semaine de
chaque r>ois, de 7 a 9 heures du soir ; lu

dernier aimanche du mois, immédiate-
ment après la grand'm,esse jusqu'à IJ

À

I

...j::.,. ?:*
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heure P. M. et le lendemain, si ce jour

n'est pas le premier du mois suivant, de

7 à 9 heures du soir.

3. Au décès de chaque membre, il en

infoçmera^les membres habituellement

absents.

4. A l'assemblée générale de chaque
mois, il fera un rapport détaillé des recet-

tes et des dépenses de la société, ainsi

que l'appel des arrérages dûs ï>ar les

membres.
5. Il ne débourse aucune somme à

même les recettes collectées ou autres

revenus, sous quelque considération

que ce soit.

6. Il devra déposer à la banque, cha-

que semaine, tout argent appartenant à

la société.

7.11 produiia chaque semestre un

compte exact des finances de la société
;

ce compte sera approuvé et signé par la

majorité des membres du Comité de Ré-

gie.

8. Il pourra recevoir en tout temps,

contre reçu ordinaire, toute contribution

ou arréragas, pour valoir ce que de droit

d'après l'art XI section 2me des Règle-

ments.
9. Il tiendra un livre pour entrer le

nom, l'âge, le genre d'occiipation, la ré-
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eidence de chaque membre de la société.

10. Aussitôt que nommé il devra ee

choisir un assistant parmi les membres

de la société, lequel sera chargé de le

remplacer à ses frais et sous sa responsa-

bilité en cas d'absence ou d'incapacité.

11 'il devra,lui-même ou par son assis-

tant,* être présent à toutes les assemblées

de là société mensuelles ou convoquées

aux séances du Comité de Régie, et à

l'endroit pour ce convenu les jours et

heures fixées pour la collection, sous

peine d'une piastre d'amende pour cha-

que négligence.

12. L'assistant, remplaçant le CoUec-

tenr-Trésorier aux séances du Comité de

Régie, n'y aura pas voix délibérante, s il

iie fait déjà partie du dit Oomie.

ART. VII—r wirë (lu C'immis-

mire Ordonnatetir.

1 Le devoir de cet officier sera d'orga-

niser les fêtes et processions de la société

sous la direction du Comité de Rfgie.
.

2 II veille sous les ordres du Prési-

dent à ce que le bon ordre soit maintenu

dans toutes les occasions.

3. Le Commissaire Ordonnateur ou

l'Assistant . Commissaire - Ordonnateur
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aura le droifd'ôter l'ii.signe à tout so-

oiétairequi s'enivrera ou causera quel-

que iésoTdre durant les sorties eu corps

delà société.

\ïlT. Vlll—Déooirs du Comité de Régie.

1 Le devoir du Comité de Régie ^sj

de connaître les qualités des aspirant .«t

aIo\A&t leur admission dans la socie.e,

cSformément à la constitution et aux

R?glements, par les trois quarts de ses

"riffaiflTrUr ceux des sociétaires

aui'se aient réputés tenir Cune.condu te

•

SIgîé ou qu? ne se trouveraient plu.

3, il prena ,

contre es membres
ouaccusation= portées ooiuic . ^

qui auraient manque à l^uy revoir,

âLlare leur déchéance comme officer

ou comme membre, s il y a iieu »p

"TlUélibère sur les appli<^tio^^^^^^^^
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gommes accordées par les Règlements

dans chaque cas, sur production des pa-

piers y requis ou exigés par lui en cas

de doute.

5. Il reçoit en premier lieu et discute

les rapports des comités à la nomination

desquels la société ou lui-même a pourvu

et fait rapport sur les avis de motion

tendant à .changer quelqu'artide de ja

Constitution ou des Règlements.

6. Il autorise celui de ses membres

qu'il choisira à prendre les engagements

nécessaires pour dépendes strictement

d'administration, savoir : impression des

Règlements, formules, rapports,avis,etc ,

fournitures à l'usage des ofliciers et cor-

respondances pour le compte de la so-

ciété. . . j

7. Confoimément aux dispositions de

l'art. IX sec 4 de la Constitution il n'au-

torise aucun déboursé sans que l'ordre

ou chèque en soit signé invariablement

séance tenante, par le président, le Se-

crétaire-Archiviste et le Trésorier ou

par au moins l'un des trois dans le cas

d'urgence ; la signature des deux autres

pouvant être obtenue en dehors du

comité dans tel cas,

8. il veille à la stricte exécution de

Constitution et des Règlements étal

a
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décide les questions controversées.définit

le sens des^ Règlements en «'autom^jt

soit de la coutume, soit des prècéàenis .

ou mêmearbitrairernert; «t ainsi adop

lée telle interprétation,
^f
^^ l?^.fK

règlement contraiUc par la s««if/;.
JJ "/^

pourra cependant en aucun cas statuer

Tur une qvîestionnon P!;^vue par es dits

TJà^ic ,f>nt-i ou la Constitution si ce

n'efl ;o«rt soLettre à l'approbation

^ipla «société eile-même. , .

'Vu nomme lo«. officie, ov. «?m.le. ^

„^5gISoSSm»s trop onéreuse» aux

„ffic!«3 nommés poar '« «"f'jX

sommes dues; le tout df/^f'^f'^ d;,niers
salisfaclion et garanUe a ces aei

'Tl""uVlabm''ou' modifie les formules

convocalion, de conlnDauou, pu



. —32-

telle mod.firation soit en harmonie avec le

texte ou i'esprii des règlements.

12. Il tiendra au moins deux assemblées

par mois, au jour et heure llxé? par lui

pourvu qu'il en donne Pavis à une assem-

blée régulière de la Société.

13. Il décide impartialement ou fait rap-

port après discussion sur les questions spé-

ciales qui lui sont soumises par la Société.

14. Chaque année, le dernier dimanche

de Mars et de Septembre, une assemblée

spéciale du Comité de Régie sera convo-

quée pour recevoir, examiner et approu-

ver les divers rapports des Officiers et pour

autres fins.

15. Il est autorisé à établir tout bureau

ou succursale et, quand il le jugera con-

venable ou avantageux, à accepter comme
membres, en tout ou en partie, aucune so-

ciété de secours mutuel existant dans le

diocèse et de les conslituer,soit en bureau,

soit en succursale, avec des pouvoirs spé-

ciaux par lui déterminés; à en accepter les

charges et obligations, pourvu, toutefois,

que la fusion de telle société étrangère, ou

que les pouvoirs accordés à tout bureau

ou succursale ne soient en aucune autre

manière contraires à l'esprit de lu Cons-

titution ou des Règlements.

.t3
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ART \X^Formitlon de^ eom'dh noni)mp^r

(a Socicie-

\ Tout comilô nommé par la Société,

seîa composé de pas moins de Uo.s m

P^? t^S'Aorsqu'il est nommé

Tioir faire parlie d'un comité, le préside

Separ droil et lorsqu'il n'y entre pas, le

pnmUé doit en nommer un.

'Tu Secrétaire-Archiviste et le moteur

,1.. tout comité en font partie de droit.

•^'4
Le diî^ comité doit aussi se nommer

,m vaDOorteur, qui devra expliquer le rap-

^,.JK a ûe la lecture en a él6 faite

Sa le KrétS-Archiviste, et le dit rap-
parie ctboic

pour répondre à toutes

er/rpolffis'qu^l.iselalen., faite, P»

A . nr,mm-r les ' -mbres du dit comit-i, a

tZTSÀ n'en appelle au Président, qui

a ors do t les nommer; et ils seront accep

îés part société à la m,jo.ûtéd.s VOIX.

ART. "X. Vitile-i des in ilidiis.

. n.iand une demande de secours aura

^ 9^.*?A." ,, p.n^ité de Régie par l en-
él6 UUîe'âUu Ci VA V-« -^

f
I



tremise de rmi de ses membres, le dit

membje pourra charger un sociétaire de
visiter ce malade au moins une fois par
semaine ; le visiteur ainsi nommé fera

rapport après chaque visite sur des for-

mules préparées à cet effet enlro les mains
de celui qui l'aura nommé.

2. lift Comité de Régie, quand il y aura
doute sur la légitimité de i*applicatioi^ se-

ra en droit de faire visiter ce rarilade par
un médecin de la Société.

; ,

ART XI— Contrih'k/iiion et adpiiseio'^ de»
raernbres, (î v

1. Le prix d'entrée pour, les aspirants
audespous de trente-cinq aps est de deux
piajStres payables en entrant ; de trente-

cinq à quarante, trois piastres ; de qua-
rante à qiiaraii te- trois, cinq piastres; de
quarante-trois à quarante-cinq, dix pias-

tres..
, i; .^ .

. i . ^

2;. La contribution régulière des membres
e;sl de 40 centins payable le ou avapt le

dernier jour de chaque mois.
3. Il sera loisible à un membre de payer

d'avance pour 3, 6 ou 12 mois à,courir,un
'montant déterminé par le comité de Ré-
gip,de manière à couvrir toutes contri.bu-

U,OJis éventuelles pour iei^ diélais ilxés,maia
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«ans aue l'insuflisanoe de tel monlaol exigé

STpriier un membre de sesdroUs aui

Céûcls avant l'expiration d» terme pour

Ipnael il a présumé avoir pay6.Dans,ie ca?

Sai^ Â néglige de renouvekr
80.J

dépôt a la date consentie, .1 sera Pif>c0a^

av paiement de ses con ribut.ons parmoi»

fimmi'à renouve emeni du uit dftpot ouŒ 'à épuisement du surplus; après quov

Kemïre en délaiU se trouvera dansées-

conditions d'incapacité voulue par ,1 Arj.

XV sec. 3 et' 4 des Règlements. „
4 Au décès d'un membre en jouissance-

de seîSioils tous les sociétaires seronte^

«r.c r^P naver (75 c. soixaiUe et q iinzo-

Stil^ eKis^ersiments conséciiU
J^^^

nr*.mierse faisant dans le cours du .mois

Euïï livra le décès ; dans le cas ou pli^

rurs'membres décéderaient dans^ a

même mois,, les versements de 25 cen^ se

«•niuinueront par deux a la lois, smvdui

lurS"o.t de prioriléjusqu'à concurrence

de 7o cents pour chaque decerte.
_^

5 Ouand la Bociélé aura atteint ^uik

nomSè de membres suffisant, la conlri-

îXon individuelle imposée Par V^.ec o^

précédente diminuera^ d;'ns la proPf^^«^
au nombre de memb-es, de mamère^àxe

pue la dite contribution totale
««^f^^^^

pas la somme de cinq ceuis i.ia=wv..=.
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t5. L^aspirau' qui a transmis sa requête

t)Our admission doit verser entre les mains

du Secrétaire-Archiviste la somme d'une

piastre pour payer les frais de son examen

Inédical ; mais, s'il est rejeté, le gage lui

sera remis, moins 25 cents pour présenta-

tion. ^ ..

7. Tout aspirant rejeté ne peut être pré-

senté de nouveau qu'au bout de trois mois.

^ 8. L'aspirant qui négligera de se faire

recevoir dans les quatre mois qui suivront

«on vote de réception, ne pourra pas être

Teçu sans qu/il se présente de nouveau.

9. Une carte attestant son admission et

signée du Président et du Secrétatre-Ar-

chiviste, séance tenante, sera aussitôt

délivrée atout membre déclaré admis, aus-

gîlôt qu'il aura nayé son droit d'entrée et

gignéla déclaruuon suivante,

A Messieurs les Présidents et Membres du
Coniié de Ilégie,

Je soussigné, membre admis dans l'U-

fîîon St Joseph de St. Hyacinthe, recon-

nais par la présente avoir pleine et entière

connaissance de la Copstitution etdesRc

glements et déclare t?n accepter tous les

devoirs, charges et conditions.

Comme aussi je m'engage tant en mou

nom personnel qn'en celui do mes ayants-
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sujelle à aPP^i^^^^iffif Régie en vertu

cernant par le
^<>«";f,,

"^ RXcvfemeuts.

En foi de quoi,
J^^'f^Je^x témoins (lUi

claralion en pi-esençe de deux

ont signé après mo •
• ^^>, fait

10. Tout asPl"^*;]* ."l^ont la résignation

partie de la société et d«nt ^^
«?. outre

Lrait été axîceptée, devra p :y^^.^^ ^^^^

le pt5^d'«'^l^^^,,^Sicîe suivant son âge,

1- Tout officier ^^^^^ sS^Ï
cas de maladie, pendant ^^^

SrcriatLnr.-vantedelaso-

-IJVut membre du comité aeK^^^^

c^vii s'absente de la V^l^J^ ^^ 30,iété.

fe Sféat:: ciui suit son départ^

ART.
%m.-Membns absents

. . .„; ét'ibUt sa réei-

1. Tout membre ^u. ti-^^^-



âence en dehors des limites du diocèse

de St-Hyacinthe, et qui désire continuer

à faire partie de la société, peut le faire

pourvu qu'il paie ses contributions et

laisse soii adresse par écrit au Collecteur

Trésorier toutes les fois qu'il changera

de résidence sous peine d'une amende de

25 cents.
n r,x tt

2. Tout membre en dehors de bt-Jtlya-

cinthe relèvera du bureau ou succursale

où il établira sa demeure, mais si un

membre va résider en dehors du dit dio-

cèse ou dans un endroit qui n'a pas de

bureau ou succursale constitué il relèvera

directement et par le fait du bureau prin-

cipal à St-Iîyacinthe.

3. Un membre qui désire s'absenter

temporairement de Tendroil où il réside

peut le faire s'il laisse son adresse par

écrit au Collecteur-Trésorier avec le

temps présumé de son absence ;
et tel

membre se trouvera par le fait exempt

de toute amende qui pourrait être impo-

sée aux sociétaires pendant le temps qu'il

a fixé pour telle absence,

4. En cas de maladie, un membre
considéré comme absent, devra faire

application au Préskient, par
^
écrit,

dans les nremlers quatre jours ue sa ma-

ladie s'ifveiit conserver ses droits aux
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i^rvinq la maladie ne

bénéfices ; .^PT^^.'^^ *rSeptlon de l'ap-

datera que
^^^J^ iî

voudra^ouchet tel9

pHcation. ^^'-V^^'^.^J envoyer un certifia

bénéfices 11 lui faudra
«JJ^^constatant

le

cat du médecin et dii

f«'^^^^^jie,
et s'il

K%:sïeï:Sa'A.edepaixde.a

place où il réside.

ART. XIV—Bé/ié/ieea.

1- ^- -^^rtro^uVjaSurde'mr
droits e qm

f«Jf«fJ.'^Kle de travail-

die ou d'accuient «If
P^

potions ordi-

troudevrquerases occy^^^^^
^^, aç.

naires, ou autres occup
^^ ^^^^^^^^

portant ^éne&çea reçoit
a'hicapa-

Eprès les premiers «ePyou ^^^^^^

cité, la somi^«,*l^,?^,es diroaiiches excep-

iournée de maladie,les a^ra
^^^ ^^ ^^

tés -, mais la sociele doit re e
^^^.^^

ïomme. la
.

contnb^Uo- ^^.^toute

. ^t- Un membre a.rj^;/^jrie'r"ç^^^^^^

pour caiise d'al;^^^^
J^^,

""q^^^^^^ il Y.

a

feg bénéfices
o^dinanes q

^^ ^^^à.

provi

il n'est pas pvo^v/i ^ue m^^^
^,^^^^

ent d'im ex

II



de quelque nature que ce soit*

3. Tout membre a droit aux bénéfices

accordés par la Société aussitôt qu'il est

enrôlé, tant et aussi longtemps C{n\\se

conforme à la Constitution et aux Règle-

ment?. - ,^oK^
4. La société paiera la somme de (^^^b)

Tingt cinq piastres à tout membre qm
aura le malheur de perdre sa femme, sur

demande de sa ijart, et après production

des palmiers requis.

6. Tout membre dont la maladie pro-

viendrait par suite de rixes, (à moins de

légitime défense) d'excès de débaucnes

en quelque genre que se eoit ou dont lin-

conduite empêcherait ou retarderait la

guérison, perdra droit atout bénéfice et

en privera naturellement sa femme et

ses enl'ants.

ART. XV .-—Jouissances debévfficcs.

1. Aucun membre malade ne touchera

de bénéfices qu'après en avoir adressé

la demande par écrit à Tun d^s membres

du Comité de Régie, dans ks premiers

quatre jours de sa maladie : si la deman-

de se fait après cette époque la maladje

ne datera que du jour de la réception uc

la demande par le dit membre du comi-

té ;
le

n'étant

lOUTûf
•*

2. A

ficCS d

visité,

par u
le mé
dits A

.
port

fet ;
:

cons:

3.

pas^

éch<

fice!

lo

\in

leq

pe
au
qu
de

et

ei

n
11
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:dé
l'Art XIV

té -, le bénéfice J-Jf^ÏJ^e^irseitième
T^'Aant payable qu ^^^^

]^S^M l-^«-^t ,e jouira des .
béné-

•'

2. Auciw inei»V,^| ««'aorès avoir été

ficcg de la So^^J^fcSé d« Pvégie, soxt

visité, aa choix du Com^
g,it par

par un membre nom^
g que les

fe médecin ^^^^'ffin aient fait tap;

dits vi«itf^* «^Jg'préparées à cet et-

, port sur des formu^^^ P,, P^^^^^t p„g en

fet : ces
rapports w

considération. . , ^g échu n »

3. Tout caembre qui le
^^^^^ ^^1.,

\^<,vé sa contribution mei , ^^
pas payes* ^"

, detums, i«,^,

Contribution
po«r le

.^^ ^^^ bené-

échéant, Pe'^'i, Ĵ„„' lui échoir pendant

fices qui a"ra ent pvi i

^^ ^ ,dant

ïo temps .'V-^^^^Vs égal à celui durant

ïrqSra»tt|^;,, ,^ ,, ,,,u..
^\ Tout niembre endette ^^^^^ ^^^

perd tous ses dj^^H '^^J.dant le temps

Suraient pu lui échoir pj^ ^^ ^ ce

^-''} "'%^SaTI cefuf iurant lequel H a

de temps fga^
* ''

^té endetté. ,„iplane soit son ao»,

5 Tout membre,
q>jf

^^
,^3 ^nQ an-

endetté envers la ^dt .ux^bénéfices de

née ou plus, aura droij au^
dispositions

la.Sociéto,
nu.i—-
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précédentes, aussitôt après avoir payé
ses arrérages plus dix pour cent. 1. S'il
en fait la demande spéciale au Comité de
Régie qui statuera s'iir Popportunité de
telle demande. 2. S'il se présente à ses
frais chez un médecin delà société pour
subir Texamen médical des aspirants, le-
quel sera soumis à l'approbation du sus-
dit comité.

ART, XVI—.Cas d^aynendes et ohligatiom
souspeine d^{celles,

1. Tout membre dn Comité de Régie
manquant d'assister aux séances du dit
Comité est passible de dix centins d'a-
mende, à moins de maladie.

2. Tout visiteur d'un malade manquant
à son devoir est passible de cinquante
centins d'araenr>e.

3. Tout membre bien portant et rési-
dant dans Notre-Dame de St-Hyacinthe-
le-Confesseur, est obligé d'assister aux
funérailles d'un sociétaire décédé, sous
peine d'une amende de 25 centins, par le
fait et sans appel, à moins de maladie ou
d'absence de ces lieux : aucune obligation
d'assister aux funérailles des membres
auxquels la sépulture ecclésiastique est
refusée.

4. J

qui ne

au Tr-

adresî

paye!
5. 1

débat
tiques

6. '

discu
respe

socié

25 et

lagi
7.

tion

tant

cha(
8.

ble
9,

fête

d'à]

Ben
i
t

sor

d'à

ser

en
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4. Tout membre habitneUeraent absent

Xli cSue fois qu'il change de place

paye 25 cts. d'amende ^ans appel.

^5 Tout membre introduisant dansées

débats quelques sujets rebgieux o^ poh

tiques sera passible de Ao cis. a ^

6 Tout inembre qui userait dans la

la gravité de l'offense. . j'îniprdic-
7. Tout membre sous peine d inte^^o^^.

tion de toute part aux
à^^^^^f°^f,;,S

tant de s'y. mêler payera 50 cts. d amenae

^ÏToufmembre qui entre Ivre ou trou^

ble la séance est passible <ie^2 <! amenae

9 Tout membre qui n'assiste V^^ \}^
fête patronale de la société paye f

Ç^s

•

d'am^ende sauf le cas de maladie ou d ab

''Ï5' Tout membre qui n'assiste pas aux

sorties agréées par la sociét paye 25 cts.

d'amende sauf le cas de maladie ou a ao

''"f"Tout membre qui dans les sorties

en corpS s'enivre de façon à se faire re-

il
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marquer, payera $2 d'amende à la pre-

mière otfense, à la seconde il est expulsé.

ART. XVII—Secours aux veuves et antres

intéressés,

1. Au dé^cès d'un membre n'étant pas
endetté envers la société d'une somme ex-
cédant deux piastresja dite Société paiera
à ^a veuve,à défaut de V6uve,îi ses enfants,

la somme de $300 tant que la société n'au-

ra pas atteint le chiffre de six cents mem-
btes et $500 aussitôt qu'elle l'aura atteint.

2. La veuve d'un membre décédé n'au-

ra droit de priorité au susdit bénéfice
que si elle est do conduite irréprochable
et qu'elle vivait avec son mari au moins
six mois avant le décès, ou qu'elle n'en
a jamais été séparée que par la faute de
ce dernier.

3. Arrivant le cas où le membre décé-
dé serait célibataire, ou veuf et sans en-

fants, le bénéfice du présent article ser^

payable aux héritiers par lui indiqués
ou autres représentants légaux, après
justification de leurs droits, aussitôt que
collecté en vertu de l'art. XI section4
des Règlements.

4. Toute réclamation à ce bénéfice
devra être produite dans les trois mois

à dater

clarant

délai t<

par qu
5. r

le con
après
décéd
payer
à coir

laSo<

voloti

- de ri:

suici

laie

gant

vie

dans

ou <

payi

ven
torl

la r

ces

aut

dot

cev

rai

du
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, • J,, <16oès la Société dé-

à dater du jour du
^^^^*^''4ble après ce

clarant prescrite et non ^ al^^ie
|^^^^. ^^

délai toute prétention â s eu i

parquicesoit ^ ^^é, et lorsque
5. Dans le cas cie n

^ ^^^

le comité, de Régie le 3 S ^j^^^^^n du
après avoir constate i» ^ .^ Qu^ra

^diédé et celle des
ay^^^s-d^^^^^^^^

S^rsuiV^q"! leurSeviendrait de

^%^.«Wnibi-e dojtla --[-a«fU^t^^

volontaire ou ^"^ PStme défense)duel,
- de rlxes,;à «^^ins de legiume a

^^^
suicide dans un

n^^omeiUd ai e ^^
^

laie causée par lincondiu^.^^^j
^^

sanl imprudemment
et te«ie

^^^

vie sans i.écessite
,

JfUu q^
pElrangcr

dans des opéra ions mi lUi.^^^^^^^^
^^^

ou contre les au oii;^,,*^°ève, ou soule-ou contre les autonies c.-....^^^
^^^^.

,

pays; dans une éme«t%sre ' ^^^,^^^

^'-?h??.':^Z':r^^^^^^^^ ;
celui dont



liUiaut une fin de non-recevoir absolue. •

ART. XVIfl

—

Devoirs des Sodêiaires pen-
dant les Séances et les Funérailles.

1. A riienre fixée pour la réunion de îa

société, le Président prend le fauteuil et

commande le silenee et le bon ordre.

2. Durant îa séance,les membresdoivent
être assis et découverts, et observer le plus

fitrict silence pour ne pas nuire aux déli-

bérations. , »,
3. Le tiers des membres présents, d'ac-

cord, est en droit d'exiger :t décision de
toute question en délibérauon. •

4. Pour la marche des affaires, on ne
s'écartera pas de l'ordre du jour, à moins
que cette irrégularité né soit demandée et

sanctionnée par la majorité- des membres
présents. ;

5. Aucun membre n'aura le droit, sans
l'autorisation du/ Président, de parler plus

de deux fois sur la môme question, niide

retenir la parole plus de dix minutes.

6. Le membre qui a la parole, se levé

et s'adresse respectueusement au Prési-

dent ; il n'aura pas le droit de s'écarter de
la question, encore moins de faire des
personnalités. Si plusieurs membres se

lèvent simultanément, le Président a le

droit l

7(. T
débats

tiques

Tingt-

usera

ou qiJ

mani
ra co
pas n

piast

natu
dam
quai

disci

ïnoî!

mêl
cen

I 9

anc

d?ai

Aï

so
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droit d. décider qui
f^^J^^^^^ ^ans les

7, Tout membre ?nl' o'\" ^''jj",: «u poli-

débats q-lq"^»,jaf^'.'a ^''amende' de
tiques, sera passibi. u ui c

oemU de paroles We^^J^^,'^:,^^^^^^^

manière a ses ^-o" '

^'fYune amende de
ra condamne gr^«^

f, \^"Se plus d'une

S^sïïrque'li^ ésidënt fixera 'suivant la

ru!"'dÏÏoffense Danscecas le 0^

damné pour P^y" "«
«^^"f l^te part aux

quante?-, reste
'"'f^,^^^ ^^^f^ f^^de trois

'^^ois^eTsldran
s"oa"ntTd\clion. Use

S'axu discussion, il devra payer 50

dfameode.

ART XlX-Um'on Hdproque et Fête Pa-
^^^

trondle de la Sociêlé.
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ft'adresser les uns anx autres de préférence

dans leurs dilTerents travaux comme
miembres d'une même famille.

2. Notre société étant tout spécialement

pous le Patronnage de Bt. Joseph dont la

fête se célèbre le 3me dimanche après

Pâques, les membres prélèveront entr'eux

les honoraires d'une grande messe, qui se-

ra célébrée ce jour-là, dans la Cathédrale

de St. Hyacinthe. Tous les membres doi-

vent assister à cette fête sous peine d^une

amende de cinquante centins.

ART. XX.—Primllge du Clergé dans la

Société,

La société a toujours un Chapelain qui

lui est donné par ses Supérieurs Ecclési-

astiques, et elle voit avec plaisir, soit le dit

Chapelain ou quelqu'autre membre du
Clergé assister à Scs séances, adresser la

parole à la société pour l'encouragement

de la société et de la morale ;
mais le dît

Chapelain ou les dits membres du Clergé,

n'ont pas le droit de prendre part à la dis-

cussion et aux délibératiohs de la société.

ART. XXI—Invitations»

\. Quand la sociéié est invitée à aorlir
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e„ tMW an.rc
"«'if

»"• ' J"Hi,li6 des

K;rmSrrr.s:!o:at^oe'K»iH.

3. Tout membre ^^^ "PP^^J^^'^o,.,, dans
"'''

'"'''t Ss 'dues 'odéîés sln, ôtre

les rangs de ces cioes « .^, ^^^ .

Uté la chose.

\RT. XX lî.
—MoU'm>' du jour.

,,,, rescinder une motion non r^

blee '^SS'V";'^ ,v';^
.,,g membres présents,

vote des deux ^"'^*'*'^l"' glanée tenante
Et toute

™«i\«"' P^f^indée à cette mA-

»équente, au gré de la société.

^^m
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ART. XXIII.—ÂmendemeuU.
4

ê

1. Toute motion ayant pour but d'a-

mender quelqu'article des présents règle-

me»ts devra être présentée par écrit sé-

ance tenante, et lue à cette séance, et ia

motion fera disc\ tée et votée à la séance

suivante.

2. Aucun amendement au règlement
ne sera adopté qu'à une assemblée géné-

rale mensuelle et avec le consentement

des trois quarts des membres présents.

ART. X^\Y,-RegkmenU,

Tout membre a droit à une copie du
règlement,

ART. XXY.—Suceursaks.

1. Les succursales seront connues sous

le nom de Union St-Joseph de St-IIyacin-

theà
2. Cinquante membres? actifs de la so-

ciété, résidant au même endroit, pour-

ront exiger leur érection en succursale

avec les pouvoirs et les obligations sui-

vantes.

i>, Aussitôt que rt-guiitjrêrjieni) couSû-
tuée par le Comité de Régie, chaque suc-
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eureale décidera de radvais^^

rS SéVe'^-S: au^ comité de

^f%\U pourra accorder, après déli-

bération, les bénéfices P«"™S/''
Eêglements excepté au cas de ^J^efl

j

5 Elle devra avoir un chapelain

nommé par l'évêque .'i^.f^iof^T* oev ou
6 Elle ne pourra leg ferei ,

a,t>ro.-^ei uu

^m^nderla Constitution m. les Kegk-

^'?'ÏÏè' devra ttamme.tre ".Ço>fi'«

TiTdicê, de 1-™ ,i« -i^^rx
eMoyant »<>?» If»,"?»^ t^„, le, ,mK:-

•,u=rd'oS « =>>'!'-''--
loorjuger le d,olld»_d&«; ^^^.^^_

9. Uaûs les eus ac "^"'^"^"'"",..
:,. «nx



Bèelemeiits de la société par aa« snc-

cumleje Comité pourra désavouer tel

3^cte dans les trente jours qui suivront la

connaissance de cette mauvaise admi-

nistration ou de telle contravention.

10. Chaq le succursale devra aviser

le Comité de Régie du changement do

résidence ou du transfert de l'un de ses

membres à un autre bureau on succu-usi

Je et devra aussi avertir tel bureau ou

succursale du changement de résideuoo

du dit membre
'

/r

11 Chaque succursale élira ses ofli-

cîers en nombre et sous la dénomination

ou'il plaira au Comité de Régie de leur

accorder. Ainsi constituées en sous-co-

unités, les officiers auront à remphr les

obligations des officiers principaux rési-

liant à St. Hyacinthe.
^ . , i^

12. Tourles mms, le Trésorier de toute

succursale devra transmettre au Comité

(général rexcédant d'une somme recon-

nue par le dit Comité suffisante pour

faire face aux dépens(^s éventuelles do

telle succurFale. v

r-i-

A
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ORDRE DU JOUR,

1. Vrière parle Ghapejain. ^^
2 Lecture et approbation at=

de la dernière séance. ^ iig^teur

8. Rapport du mois pai le

4 Kalpoïïes visites de malades.
'

t Scation pour b f-^^J- .j,,,„,
6 Election et installation ae-

T «apport des Comités.

8. Avis de mo^i»'^^-
, •,„,

.y Motions réglementaires.

10 Affaires commencées.

Il", Atîaiies nouvelles.
j^^j,

,12.
«emarquejpourl nt..auç^^

^^^..^^^

13. Appel des aiitiao^*^

14. Ajowi-noment,

enez Esprit Sainl in P^^^^
^ ^^

^/. vna fidèles.
ViV

\oue amour



V. Kn voyez votre Esprit, et toutes cho-
ses seront créées.

R. Et vous renouvellerez la face dî la

terre.

O Dieu, qui avez instruit les cœurs de

vos fidèles par la lumière du Saint-Es-

prit, [donnez-nous cet Esprit Saint qui

nous fasse goûter le bien, *el qui répan-

de toujours en nous la joie et la consofatioti

qui viennent de lui ; nous vous en prions

par Notre-Seigneur Jésus-Ohist. Aingi-

soit-iî.

St. Joseph Priez pour nous. ,

^e cou
Ainsi-

Prie

un A^/

pour 1

Qu'ils

St. J(

du P<

Prière ajrrh la Séance.

Au itom du Père, etc.

Nous nous réfugions sous votre proieC"

tion, Sainte Marie,Mère de Dieu : ne re-

jetez pas nos prières que nous vous adres-

sons dans nos nécessités ; mais déllvraz-

nou? à jamais de tous les dangers, A Vier-
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«e comblée de gloire et de bénédiction.

Prière pour les malades^ U" V,a «r

un Ave Maria, un Gloria Pain, l 'lère

pour 163 défunts : un Pater,ua Ave Mar a

Sa'ils reposent en paix.
^/^»"^^,f '^"^

St. JosepS, priez pour no.is. Au nom

du Père, etc.
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P^OI^iL^XJLESu

CERTIFICAT D'ASrilîANl

Q'uet(fiiHïs auxquelles doit répondre chaque
Appliquant ou Médechi-Exambiateur

de VUnlon St. Joseph.

i. Quel est votre nom, profession et votre âge ?

2. Produise7>moi le rapport écrit du médecin
qui a suivi votre dernière maladie, au moins de-

puis les cinq dernières années.

3. Quel est le présent état de votre santé en
général.

4. Avez-vou3 jamais été, ou êtes-vous prédis-

posé par tendance héréditaire ou autrement aux
maladies suivantes: a Goutte, lihumatisme, Eré-
sipèle, Plaies, Hémorrlioides,Fièvres Tremblantes;
6 Apoplexie, Paralysie, Epilepsie, Etourdisse-

ments, Folie, ou autre maladie du Cerveau et de
la Moelle Epinière; c. Consomption. Asthme,
C-aehement de Sang, Tous, Oppression, Palpi-

tation, ou antres maladies du Poumon, du Cœur
ot de la Gorge; d. Hydropisie, Dispep&le, Cons-
tipation, Diarrhée, Coliques de Plomb, Dyssente-
rie, Débilité générale.

5. Si vous souffrez de Kupture, faites-vous usage
d'un bandage convenable et tous engagez-you»

de le p
ft. Cr

fatij^anl

à votre

7. El

et tem]

sage dj

8. Q
ils en
sont-ilî

CCS?
9. (

Combi
a. Qu
a été

et qu€
10.

morts
conso

11.

plus?

Je
de m
santt

cular

décl?

je m
je s

l'Un
inca

St
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(le le porter conlinueilement.

« toovez-vous que Totre occupation «l trop

faSianferou malsaine, et qu'elle puisse la.re tort

"
7 Ete*8*vouI et avez-vou. toujours été modéré

H ùmSraTet plus pavticalièremeiU dans l'u-

"f Queî'irvos'parents ont-ils atteint, et sont-

ils en boime santé? sont-ils morts »;i"^J
/^Se

sont-ils morts, et quelle a été la cause de leui dé

ces?

tâ'ttrrS de ceù; qui sont morts

*NrÈâfce"S;'llUSue"-Ls de vos parents sont

morts ou ont é?é en aucun temps sujets a la

plus? (Tempérament)

-:o:

—

T„ soussigné déclare .luau meilleur

0, ma cotinaissance, je suis à P^fnt en parfaUe

tZ et que la susdite d^f^Pf ufd^aucune des

-^-tSrSie^s^s^uti:;

îSbîes cie travailler par suite de maladie^^^

{^t. llyacir.tlie, le >

— :o:

—



Je soa^signé déclare que les réponses ci-dc««us

faites et signées par M sont vraies et

justes au meilleur de ma connaissance ; de plus
ayant examiné attentivement l'appliquant et

ayant donné au rapport entier toute mon atten-
tion, je son admission dans l'Union Bt.

Joseph.
St, Hyacinthe, le 189

M, i), U. St. J.

*'r-'X$'i^>^»-

AppUeaiion pour bénéfices.

\

M
A^t-Hyacinthe,,

membre du Comité de Régie de T Union St. Joseph.
Etant malade, {ou estropié) depuis le

jour du mois d« je fais application pour
bénéfice» auxquels j'ai droit en vertu de l'article

XrV des Règlements.
Je suis votre tout dévoué confrère,

, Nom,
Résidence.

M.

Rappor'i< des Visites de Malade.

St-Hyacinth^,
M
membre du Comité de Régie de l'Union St, Joseph,
Conformément à î-àrticle à. des Eègietnents, ie

viéité

M
jour J'

qui a fi*it application pour b{^néfices,
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et j« déclare

{Spéckfier soigneiiBement leurs ohservaiions)

et qaMl est incapable de vaquer à toute occupa-

^^^Tesuis votre tout dévoué confrère,

"*

Cerlificat de Maladie

,

Bai>ï>ort qui dex^ra Hrefait et passé au Comité de

nfniP {Quand celui-ci Vextgera) à chaque s$-

malade appartenant à. V Umon St, Joseph^

M. Dm certifie que

caractérisé par:Je toutsigné

jj^
souffre de

Symptômes généraux:

Symptômes locaux:

Température: /
Caractère du Poulx:

Caractère de la Respu*ation

.

Nombre de Pulsations:

easion de constater, je déclare que M.

est incapable de travailler depuis.
^^^

St. Hyacinthe, le

M. D.

*)
^
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Certijicats de Maladie pour les Abifeniê.

MM. les Présideûts et Membres du Comité de Kë

gie de PUoion St. Joseph.

Nous soussignés certifions que M.
membre de votre association, a été incapable de

Taquer à toute occupation depuis le

jour d.u mois d au \ i*^."L^^"

mois d pour cause de (Specitter

ici la nature elles c(iu><es de lo maladie ou de l ac-

cident.
.

(Signé) Médecin.
^

Prêtre, Missionnaire,

, Curé ou Juge de Paix.

(^', -sxÇî

Avis d'ahi<ene.e temporaire.

MM. les Présidents et Membres du Comité de

Régie de l'Union St. Joseph.

Je serai absent de
depuis le jour du moi«

d jusqu'au i^J

ÀC
Ac

-At
• Ai

B
i^

B
. C

c
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